
AFFIDAVIT D’ENREGISTREMENT MAISON MOBILE (requérant[e])  
Service Nouveau-Brunswick 

Services de l’évaluation foncière 
(10/2022) 

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK, COMTÉ DE    
 

Je, soussigné(e) (Nom :)    
 

(Adresse :)    

 

DÉCLARE SOUS SERMENT CE QUI SUIT : 

(1) J’ai une connaissance personnelle des faits ici assermentés, sauf indication contraire expresse 

(2) Le  (ci-après dénommée 
(date) (nom) 

le ou la défunt(e) est décédé(e) sans laisser de testament ou autre acte testamentaire. 

(3) Je suis   du ou de la défunt(e). 

(indiquer le lien) 

(4) Au moment de sa mort, le ou la défunt(e) était propriétaire inscrit(e) de 

  . 

(description complète de la maison mobile) 

(5) Aucune demande n'a été faite, et aucune concession n'a été accordée, de lettres d'administration pour la succession du défunt  

(6) Je déclare que je suis propriétaire de la maison mobile susmentionnée et j’assume toute la responsabilité à l’égard de ladite 
propriété, y compris du paiement de toutes les taxes foncières en souffrance selon les dispositions du Règlement général 84-6 établi 
en vertu de la Loi sur l’évaluation (D.C. 84-28). 

Si le ou la requérant(e) est le ou la conjoint(e) du ou de la défunt(e) : 

(7)(a) La maison mobile susmentionnée est/n’est pas un bien matrimonial en vertu des dispositions de la Loi sur les biens matrimoniaux, L.R.N.B., 

1973, chapitre M-1.1. 

Si le ou la requérant(e) n’est pas le ou la conjoint(e) du ou de la défunt(e), ou si la maison mobile n’est pas un bien 

matrimonial, comme il est indiqué ci-dessus : 

(7)(b) Les autres bénéficiaires de la succession du ou de la défunt(e) sont les personnes suivantes : (fournir noms et adresses) 

NOM ADRESSE 
 

 

 

 

 

 

(7)(c) Les bénéficiaires susmentionnés ont signé des affidavits affirmant qu’ils renoncent à tous les droits, titres et intérêts relatifs à la 
maison mobile susmentionnée. Lesdits affidavits sont annexés. 

 
(8) Je désire faire transférer l’enregistrement de la maison mobile susmentionnée en mon nom et j’assume toutes les responsabilités 

liées audit transfert. 

 

(9) PAR LES PRÉSENTES, JE LIBÈRE, EXONÈRE ET INDEMNISE À JAMAIS Sa Majesté le Roi 

du chef de la province du Nouveau-Brunswick, ainsi que ses employés, ses mandataires et ses sous-traitants, 

de tout genre de réclamation, de poursuite, de demande ou d’action de ma part ou de la part d’une tierce 

partie qui pourrait découler du transfert de la maison mobile susmentionnée. 
 

 

FAIT SOUS SERMENT à _______________________ ___) 

dans le comté de ______________________, province du      ) 
Nouveau-Brunswick, le _________________ 20___  ) 

 

 

_____________________________________________      ____________________________________________ 

COMMISSAIRE AUX SERMENTS 
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